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REP\JBLIQUE FRPJIrC.AISE

DIRE<mON DEP ART:E:ME;NTALE

de ltAGRICULTURE
JR/F1 ~~

PREFECTURE de 1 r YONNE

CoimrIUIle de PERRIGNY~-près-AUXERRE

Protection du.. captage d'eau potable

A,
ARRETE

~ portant déclaration d 'utili té publique de la création
,~ périnièt:res .de protection rapprochée et éloignée .

de

(.~"'
le Préfet de l'Yonne

Chevalier de :La Légion d ' Hon.neurf

vu l'avis du Géologue Officiel en date du 9 jUin 1971 ;

vu le plan et 11 état paroellaires des zones de :protection ;

...vv ;I,B.délibération du 3 mars 1972 par laquelle le Conseil !I'Iunioipal
déeide de oréer les périmètres indiqués par le Géologue Officiel et sollicite
la déol~ation d'utilité publique ; .

vu le doBsier de l' enqu~te à laquelle il a été procédé conformément à
son ~té en date du 22 novembl'G 1974 :

vu .1 t avis._du Commis~nq~teur en date du 10 janvier 1975 ;
.

vu le rapport de lrIngénieu.I' en Chef, du Génio-'Rurl1l--d&s Eaui: et des
Fo~ts, Direoteur Dép~eIOOntal de ll~oulture, en date du 16 janvier 1975 f1JJ:
les résultats de l'enqu$te ;

vu lê décret,..loi du 8 ao-0.t 1935 sur la protection des eaux souterraines
et les textes qui l'ont complété ou modifié ;

vu l'ordomlanoe nO 58.997 du 23 octobI'e 1958 portant féforme des règles
relatives à ~'ex:propriation pour cause d'utilité publique ;

vu le décret no 59-701 du 6 juin 1959 portant règlenent d'administration
publique relatif à la procédure d'enq~te préalable à la déclaration d'utilité
publique ;

vu les articles L 20 et 2~ 1 du Code de la Santé Publique ;

vu le décret 61-859 du 1er ao'l1t 1961 complété et modifié par le décret
67-1093 du 15 décembre 1967 p~rtant règlement d'administration publique pris
peur l'application de l'article L 20 du Code de la Santé Publique ;

vu la ojrculaire interministérielle du 10 décembre '1968 relative aux
périmè~s de protection. des points de prélèvements a' eau destinés à l' alimenta-
tion des oollectivi tés hUl1J8iIJes :;

vu la loi 64~1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répar-
ti tion des. eS'UX et à la .lutte contre leur pollution ;

vu le décret 67.1094 du 15 déoembre 1967 sanctiozmant les inf:raotions
à 1.9. loi 64.1245 précitée ; j
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vu le décret modifié n° 55.22 du 4 janvier 1955 portant réforme
de. la:.. publicité foncière (article 36.2) et le décret d'application modifié
no 55~1350 du 14 octobre 1955 ;

Considérant ~e les travaux projetés n'entrent pas dans la catégorie
de ceux prévus par le déorèt nO 72~195 du 29 février 1972 ;

Considérant que l'avis du Commissaire-.enquêteur est favorable ;

SUR la ~voposi ~o~ de 1 t Ingénieur en Chef, .du Génie Rural des Eaux et
des Fo~ts, Directeur D~vartementa1 de 1 t Agricul ture .

#o
ARRETE:

~ole1er : Est déclaré d'utilité publique la créaid.on des péI'imè~s de pro-
teotion rapprochée et éloignée du captage de PERRIGNY-prè~, tels qu'ils
sont définis par le platl et l' âat parcellaires visés à l'appui du présent ~té

Artiole~2 a Ces périmètres s'ajoutènt au périmètre de proteotion immédiate;
e:xistant Gt défini sur J.e plan.

.!::F-ii.ole 3 : ! llinié;!:t.2.UE. iuJ>.2.r!m~t~_d2. ,E.r,9-t~o.ti..2.n~fd;i:§t.te_.
.ne sont autorisées que les activités nécessitées par l'entretiendu oaptage ~ .

Tous dép~ts ou épandages de quelque substanoe que ce soi t -engrais
ou d~sherbants notamment -sont interdi ts.

! 11!n!é.;:i2.~ ~ p~~ml~_d§. ,:P.r.Q.t~<?1i.Q.ILr§.PN.Q.o.h~ (100 rn de rayon) :
.

sont interdits tovtos coIJS~na.. tous~rejets dl ea\1X usées, toutes
exoavations -puits et carrières -, tO1,lS dépets de détri tus, déchets, e~ais-
ces derr:liers pouvant to~tefois $tre épandus po1Jr les ~esoins des ou1tlu'9s.

Al' iniéKi~~ iuJtrJJn1t~_d.2. ,E.r2t§.o!i.Q.~ é1.o!m.é.2. ( 600 m de rayon) :

sont interdits tous établisseroents classés en application de la loi
du 19 décembre 1917 ainsi q-ua ceux SUBceptibles de provoquer une pollution dgg

ea~ souterr-aines ;
seuls les puits destinés à abreuver les animaux seront autorisés, à l'exclusion
de toute installation industrielle ou d'irrlgation ;
seules les carrières ne comportant pas de plan d'eau pourront ~tre autorisées J
eeuls les réservoirs d'hydrocarbures de petites dimensions et destinés aux
ufJages don:estiques sont autorisés; .

le règlelISnt sani taire départen:enta.l sera. appliqué âe façon strlote , notamlISnt
en ce qui concerne les rejets d'eaux vannes et d'eaux usées.

Article 4 : Pour les activités, dép~ts et installations existant à la date de
publication du présent ~té S1Jr l&s terrains compris dans les périmèt:t'6s de
prot~ction prévus à llarticle , ~ il devra ~tre satisfait ànx obligations rele-
vant de 11 insti tution des dits périmètres dans un délai de Z ans~

Article 5 : re présent arr3té sera, par les soins et à la c.harge du Maire de
P~GNY t .

-dlUn3 pari, notifié à chaoun des propriétaires intéressés par
l' établisse 00 nt des périmètres de protection ;
" -d!.autre parb, publié à la C"onsei"Vation des I\y:pQthèques du départe-

ment de ltyonne et" au Recueil des Actes Administratifs de la PL-éfecture.

Il sera égale~nt ai:fioh~ .et publié en C.OnmlUne de PERRIGNY-près-AUXERBE

En outre, il sera déposé en mairie où II état et le plan paroellaires
deVTont :pouvoir ~tre oonsuJ. tés librement par les intéressés.
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Article 6 : le Secrétaj.re Général de Ityonne et le Maire de PERRIGNY-près...AUXERRE
sont chargés ohamm en ce qui le conce~ de l'exécution du présent ~té dont
expédi tions seront adressées à M. l t Ingénieur en Chef du GéUie Rural des Eaux et
des Fort§ts, Chef du Servioe Régional de Ii aménagement des Eaux, à J:lI~ le DireoteUJ:
Départemental de l t Agricul tu.re et à M. le 11aire de ST GEORGES.

Fait à AUXERRE, le 2 3 JAN. 1975

le Préfet,

Michel BESS!

,

~

'our expédition conforme
&:f ~e .JChef de 88reau dtj)iegué


